
Spécialisée dans la prospective 
énergétique et sociétale, Virage-
énergie réalise et met en débat 
des outils de sensibilisation et 
d’aide à la décision publique pour 
limiter l’utilisation d’énergie et de 
ressources naturelles de nos modes 
de consommation, de production et 
d’échange actuels. Nous étudions 
les gisements d’économies d’énergie 
et des réductions des émissions de 
gaz à effet de serre résidant dans 
l’efficacité et la sobriété énergétique, 
le développement des énergies 
renouvelables ainsi que leurs impacts 
en termes d’emplois.

http://www.virage-energie.org
contact@virage-energie.org
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Cap 2020 – soit le projet du creusement d’un nouveau bassin pour le trafic 
des conteneurs présenté par le Grand Port Maritime de Dunkerque – porte 
mal son sous-titre, aux accents d’ecoblanchiment, à savoir « Investir pour une 
économie durable ».

Alors que l’appel des 15 000 scientifiques, signataires d’un "Avertissement à 
l’humanité", a résonné à la COP 23, on prend connaissance ici d’un projet basé 
sur des hypothèses d’avant-hier pour préparer le monde d’après-demain…
Essayant de rectifier une image d’aménageur pollueur due, entre autres, à 
la construction du terminal méthanier, alias « terminus à effet de serre », le 
maître d’ouvrage dispense des éléments de langage "verdis" pour continuer à 
suivre un même modèle de développement.

Le projet, dans sa version présentée dans le cadre de la commission particulière 
du débat public, apparaît très friable au regard des études produites, apporte 
peu de garanties tangibles en termes de retombées économiques et laisse, en 
l’état, peu de perspectives crédibles pour une réelle transition énergétique 
et environnementale du territoire dunkerquois et de la région des Hauts de 
France.

Attentifs à ses conséquences, si le projet est réalisé tel quel, sur le dunkerquois 
et plus largement sur la zone de chalandise visée (notamment le périmètre de 
l’ex région Nord-Pas de Calais) nous entendons soumettre au débat la question 
de l’empreinte carbone de ce projet.

Cap 2020, un projet à l’obsolescence 
programmée
Le syndrome de l’autruche en action ?



La COP 23 vient de se clore et l’urgence climatique se fait 
toujours plus pressante. De ce fait, il importe de regarder plus 
précisément comment des structures publiques ou privées 
contribuent à la décarbonisation de l’économie, que ce soit 
au travers de leur fonctionnement direct à une échelle locale, 
ou au travers des conséquences environnementales de leurs 
actions à un échelle plus globale.
Dans le cas présent, il est intéressant de se pencher sur la 
manière dont le Grand Port Maritime de Dunkerque (GPMD) - 
établissement public d’État s’il en est – aborde concrètement, 
au-delà des éléments de langage, la question des impacts 
climatiques, au regard des engagements nationaux et 
internationaux pris en la matière.

Dans son projet stratégique 2014-2018 – dont découle le 
projet CAP 2020 -, le GPMD fait uniquement mention du bilan 
de gaz à effet de serre réglementaire de ses équipements, 
bâtiments et installations et non de celui imputable  au 
transport maritime ainsi qu’aux marchandises produites dans 
le périmètre industrialo-portuaire ou y transitant…
A titre d’exemple, les quelques 1172 tonnes équivalents CO2 
du grand Port Maritime de Dunkerque, ainsi établis dans le dit 
bilan en 2012, représentent très peu de choses au regard des 
14 millions de tonnes de CO2 que le complexe d’Arcelor-Mittal 
émet pour l’acier au sein de la zone industrialo-portuaire 
dunkerquoise la même année.

Nous estimons, qu’en sa qualité de maître d’ouvrage du 
projet CAP 2020, le GPMD ne devrait pas faire l’impasse 
sur la majeure partie des impacts climatiques qu’un projet 
(dé)structurant d’aménagement du territoire, aurait sur la 
zone de chalandise visée, qui s’étend sur une large partie 
du Nord-Est de la France et au premier chef au périmètre 
de l’ex-Nord-Pas de Calais.
A notre sens, il convient d’élargir la focale de l’analyse des 
conséquences climatiques de CAP 2020. Les débats jusqu’ici 
tenus par la commission particulière ont montré avec 
acuité la nécessité des moyens matériels et réglementaires 
à déployer pour permettre le report du transport des 
conteneurs vers des modes moins impactants en terme 
de gaz à effet de serre et polluants atmosphériques que le 
routier,  à savoir le fluvial et le ferroviaire.

A ce titre, nous nous pencherons précisément sur l’un des 
volets trop souvent minorés de la comptabilité des gaz à 
effet de serre générés, en l’occurrence l’empreinte carbone 
d’une population d’un territoire donné. Son calcul vise à 
estimer la quantité de gaz à effet de serre émise pour satis-
faire la consommation d’une population et d’un territoire 
(matières premières, biens de consommations, services,…) 
en prenant en considération les émissions liées aux impor-
tations et aux exportations de ces différents ressources et 
produits,  notamment celles passant par ses ports... 

En cela cet indicateur basé sur la consommation d’une 
population  apparaît bien plus pertinent que la seule prise en 
considération du périmètre géographique, qui s’appuie sur 
les émissions générées sur le territoire, notamment celles des 
produits destinés à être consommés ou transformés au-delà 
de ses limites. C’est le cas d’une partie de l’acier fabriqué sur 
le site dunkerquois d’Arcelor Mittal qui est destiné à l’industrie 
automobile, ailleurs en région ou en France.

EMPREINTE CARBONE

Les émissions  
importées  

Le passager clandestin  
du commerce mondial
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Les volumes de biens produits sont également limités en fabriquant soi-même certains produits (produits 
ménagers, vêtements, meubles, décorations…), en se réappropriant les remèdes naturels ou encore en 
vendant des médicaments à l’unité. Une proposition serait aussi de pratiquer des loisirs moins éner-
givores et moins consommateurs d’équipements.

Pour accroître la durabilité des biens matériels, la sobriété matérielle s’incarne également par le fait de  
réparer, d’échanger, de donner, de revendre ou de prêter selon les principes de l’économie circulaire, 
avec le développement des métiers de la réparation et grâce à de nouvelles organisations comme les 
Repair café ou les réseaux d’échange et de don.

En amont, une réflexion sur l’écoconception et sur la “low tech”, en opposition à la “high tech”, doit être 
amorcée. La “low tech” consiste à concevoir des produits durables,  
c’est-à-dire des technologies simples, efficientes, utilisant peu de maté-
riaux différents et les plus naturels possibles.

Les mesures de sobriété permettent de réduire de 18 % à 38 % les quantités de matière et d’éner-
gie consommées et participent en ce sens à une meilleure qualité environnementale (eau, sols, air).  
L’ensemble de ces mesures génère moins de pollutions dans l’espace public. Elles procurent des éco-
nomies financières, un temps accrus pour des activités non marchandes (culture, sport, socialisation).  
Elles offrent un choix plus libre aux consommateurs moins influencés par les effets du marketing.

Les gains d’efficacité sur les procédés des industries du Nord-Pas de Calais génèrent jusqu’à 12 % d’éco-
nomies d’énergie en 2025 et 32 % en 2050. En additionnant aux gains d’efficacité les gains obtenus par le 
recyclage des métaux, les gains s’élèvent à 22 % en 2025 et 57 % en 2050.

Le lieu de développement des filières de recyclage peut être débattu. Doit-il se faire au plus près des gise-
ments de matières recyclées, c’est-à-dire réparti sur le territoire français ? Faut-il ou non déployer de petites 

Cycle de vie : la durabilité 
à l’usage et à la conception.

Figure 9  
Périmètre géographique 
Source : Virage-énergie Nord-Pas de Calais, 2015

Figure 8 
Leviers “Biens matériels et industries”
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Étude du Réseau 
Action Climat France, 
Ademe et CITEPA

Source : Mieux vivre en région Nord-Pas de Calais. Pour un virage énergétique 
et des transformations sociétales



Il nous apparaît nécessaire de se pencher sur l’impact des 
marchandises à destination ou en provenance du Nord-
Pas de Calais car l’un des objectifs poursuivis par le projet 
CAP 2020 est d’y accroître de manière notable la part de 
marché du Grand Port Maritime de Dunkerque pour passer 
à 55% à l’horizon 2035. 

Il semble que le leitmotiv de CAP 2020 soit de récupérer les 
conteneurs d’une zone de chalandise qui serait "propre" 
au Port de Dunkerque ;  au slogan "nos conteneurs" 
doit être substitué le slogan "nos gaz à effets à serre" 
pour appréhender les conséquences de ces politiques 
d’aménagement du territoire.
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On a longtemps comptabilisé uniquement les gaz à effet de serre 
émis localement et désignés sous les termes "émissions directes". 
Aujourd'hui, la tendance est à la comptabilisation de l'ensemble des 
émissions engageant la responsabilité des acteurs d'un territoire. 
Elle sont appréhendées pour agir dans le sens d'une atténuation du 
changement climatique. On ajoute donc aux comptes d'origine, les 
émissions dites "indirectes", incluant les émissions liées à la fabrication 
et au transport des produits de consommation ou encore le rôle des 
sols et de la biomasse dans les émissions et le stockage du carbone.

Il y a différentes manières de comptabiliser les émissions d’un territoire. La 
"loi de Transition Énergétique" et ses décrets précisent les composantes 
obligatoires et facultatives des diagnostics climat. Cette dernière est basée 
sur des méthodes globales de comptabilisation, inspirées notamment du 
Bilan Carbone©. 

CARACTÉRISATION DES ÉMISSIONS DE GES

GES : les différentes méthodes de comptabilisation

  LES ÉMISSIONS  
RÉGIONALES DE GES  
ET LEURS SOURCES

Objectif zéro  
émission nette en 2050

Les émissions anthropiques de gaz à effet 
de serre peuvent être compensées par le 
stockage de carbone dans les sols, la 
biomasse, l'océan ou par certaines techno-
logies. L'accord de Paris vise que le solde 
"émissions anthropiques  - stockages" soit 
égal à zéro, voire négatif dans la deuxième 
partie du siècle : c'est le "zéro émission 
nette". C'est sur cette approche que 
repose la notion de "budget carbone" 
utilisée notamment dans la Stratégie 
Nationale Bas Carbone.

SCOPE 1

EXPORTS

SCOPE 2

SCOPE 3
Source : Observatoire Climat HDF,  

d'après décret PCAET n°2016-849 du 28 juin 2016  
et du Guide ADEME "PCAET : Comprendre, 

construire et mettre en œuvre"

Quels flux de GES sur mon territoire ?

Production d'électricité,  

de chaleur et de froid

Biens, déchets...

Branche énergie (hors 

production d'électricité, 

de chaleur et de froid)

SCOPE 1 : Émissions directes de GES produites par les secteurs d'activités (voir schéma). "Obligatoire", dans le décret PCAET 
n°2016-849 du 28 juin 2016 .
SCOPE 2 : Émissions indirectes de GES, générées sur ou en dehors du territoire, associées à la production d’électricité, de chaleur 
ou de vapeur consommée sur le territoire. "Obligatoire", dans le décret.
SCOPE 3 : Autres émissions indirectes de GES induites par les activités et acteurs du territoire, n'intervenant pas sur le territoire ou 
dont les effets peuvent ne pas être immédiats, les exports étant soustraits. Ex : fabrication de biens ou de matières premières, 
transport aval de marchandises... "Peuvent faire l'objet d'une comptabilisation", dans le décret.

Déchets

Transport de marchandises

Industrie

Tertiaire

Résidentiel

IMPORTS

Biens, matières premières, 

consommables...

Émissions Séquestration

Transport de personnes

Glossaire

FLUX AVEC SOLS 
ET BIOMASSE

Produit bois

CO2

Agriculture

 Changement

d'affectation  

du sol

Sur le territoire Hors du territoire

ÉMISSIONS INDIRECTES : Les émissions 
indirectes sont estimées avec l'approche 
de "l’empreinte carbone", qui privilégie le 
lieu de consommation des biens, de 
l’énergie… Cette approche plus récente 
rend compte des conséquences pratiques 
du niveau de vie et du mode de vie des 
populations, et donc de la responsabilité 
des consommateurs tout en évitant les 
doubles comptes.
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Le CO2 reste le principal gaz à effet de serre d'origine anthropique

Six principaux gaz sont identifiés dans les 
méthodes de comptabilisation comme 
participant au phénomène d’effet de serre.
Le premier des contributeurs est le 
dioxyde de carbone (CO2) avec 82,1 % du 
bilan régional des émissions de GES, 
malgré son faible pouvoir de réchauffe-
ment. Le protoxyde d’azote (N2O) est le 
deuxième avec 9,6 % suivi par le méthane 
(CH4) avec 7,9 %.
Les gaz dits "anthropiques" générés par 
les activités humaines et naturellement 
absents de l’atmosphère sont les CFC, 
HFC et SF6 ; ils représentent à eux trois 
0,4 % du total des émissions régionales.

Impact GES indirect : l’import/export de marchandises

Exclues des comptabilités "classiques" de GES, les émissions indirectes sont induites 
par les biens consommées sur un territoire mais produits à l'extérieur de celui-ci (voir 
Schéma et Glossaire p.8).
Une première approche possible pour rendre compte de ces émissions indirectes est la 
comptabilisation des matières et biens de consommation entrants ou sortants du périmètre 
considéré. Pour les Hauts-de-France, le bilan des imports/exports indique que les exporta-
tions ont un poids carbone supérieur de 9,8 % aux importations, soit 1,8 Mtéq.CO2 de plus, 
reflétant ainsi le caractère industriel et exportateur de la région.
Une approche plus complète en matière d'empreinte carbone inclurait également les 
denrées alimentaires, les services, mais aussi l'énergie ou les travaux. 
Réalisé pour la France, cet exercice montre que les émissions directes ne représentent 
que 69 % de son empreinte carbone, soit 460 Mt éq.CO2 en 2012 (666 Mt éq.CO2 pour 
les émissions indirectes représentant la demande intérieure).
L'outil "ESPASS", spécifique aux Hauts-de-France, permettra prochainement de produire 
ce bilan à l'échelle de la nouvelle région et permet déjà des approches territoriales (voir 
"Comment comptabiliser mes émissions indirectes ?" ci-contre).

Stockage et destockage du carbone dans les sols

Le sol est en partie constitué de matière 
organique et donc de carbone, dont il est un 
précieux réservoir. Par le changement de son 
usage, un sol peut libérer ou fixer du carbone, 
mais cette dynamique n'est pas symétrique : 
il est plus facile de déstocker que de stocker.   
L'imperméabilisation est le changement 
d'affectation le plus important de tous (facteur 
de plus de 100).Certains changements 
favorisent le stockage de carbone dans les 
sols, comme la conversion de cultures en 
prairies ou en forêts (captation de CO2). Au 
contraire, la mise en cultures de prairies ou 
de forêts entraîne une diminution du stock de 
carbone (émission de CO2). 

Impact GES de la conversion des terres, 
HDF (en t éq.CO2/ha/an)

Répartition des émissions des GES 
directes par type de GES, 2014, HDF  
(en Mt éq. CO2,%, hors UTCF*)
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Affectation finale

Affectation d'origine :

• culture • prairie • forêt

Source : Outil ESPASS - Base Carbone

Importation

Exportation

0 1000 2000 3000 4000 5000 6000 7000 8000 9000 10000 11000 12000 13000 14000 15000 16000 17000 18000 19000 20000 21000

4169 3380 2337 1668 1627 11101656 923 985 378

5335 3778 2445 1917 1702 1545 1124 973 725 478
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Poids carbone des biens de consommation importés et exportés, HDF (kt éq. CO2)

Matériel de transport

Produits chimiques, caoutchouc, plastique, uranium

Bois, pâte à papier

Machines et matériel, produits des TIC, instruments

Autres produits minéraux non métalliques

Meubles, autres produits manufacturés

Autres

Équipement pour le transport de fret

Minerais, tourbe, autres

Métaux de base, produits métalliques

Textile, linge, chaussures

Source : Observatoire Climat HDF - outil ESPASS

Vers une approche 
matière

L'économie circulaire est définie comme 
un "système économique d'échange et de 
production qui, à tous les stades du cycle 
de vie des produits (biens et services), vise 
à augmenter l'efficacité de l’utilisation des 
ressources et à diminuer l'impact sur 
l'environnement tout en développant le 
bien-être des individus"*. L'objectif de 
sobriété carbone s'inscrit pleinement dans 
cette logique. Ainsi la mesure du poids 
carbone des produits de consommation 
permet de renseigner le volet "carbone" 
d'une analyse en cycle de vie.

*Source : ADEME

+290 t éq.CO2

émises par hectare de forêt  
transformé en sol imperméabilisé.

Source : Observatoire Climat HDF - Outil NORCLIMAT,  
complété avec inventaire Atmo HDF

HFC, PFC, SF6 : 0,25 ; 0,4%

CO2 : 56 ; 82%

CH4 : 5,4 ; 8%

N2O : 6,5 ; 10%

Porté par l'Observatoire Climat du CERDD, 
l'outil ESPASS permet d'évaluer globale-
ment les émissions directes et indirectes de 
gaz à effet de serre (GES) d'un territoire, ses 
émissions de polluants atmosphériques et 
la séquestration des GES par les sols et la 
biomasse.
Grâce à ESPASS, en quelques jours, un 
pré-diagnostic climat territorial permet de 
rendre compte de l'empreinte carbone du 
territoire, tout en étant compatible avec les 
nouveaux formats de sortie des "décrets 
PCAET".
Utilisable pour le moment par les territoires 
de l'ex-Nord-Pas de Calais, une nouvelle 
version d'ESPASS est en cours d'élaboration 
pour permettre son usage par tous les 
territoires des Hauts-de-France, tout en 
améliorant ses fonctionnalités.
Vous trouverez ESPASS, ses versions et sa 
notice d'utilisation sur notre site, rubrique 
"Les Grandes Questions".

Comment comptabiliser 
mes émissions indirectes ? @

*UTCF : Utilisation des Terres, leurs Changements  d'affectation et la Forêt
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Source : Tour d’horizon Climat-Énergie Hauts-de-France



Au delà d’une problématique d’aménagement du territoire 
(agrandir ou non le port de Dunkerque, construire de 
nouvelles infrastructures) il s’agit de se poser la question des 
impacts environnementaux, énergétiques et climatiques 
d’un modèle de développement reposant sur des énergies 
fossiles pendant longtemps abondantes et peu chères 
mais extrêmement polluantes, modèle que nous devons 
changer sous la contrainte du réchauffement climatique et 
de la dégradation généralisée de l’environnement. 

Le projet proposé par le maître d’ouvrage ne prend pas en 
compte l’évolution des modes de consommation. En effet, 
il table sur le développement croissant des consommations 
alors que la crise économique de 2008 a montré que le 

niveau de consommation des français varie en fonction des 
différentes conjonctures économiques. Il faut également 
prendre en considération le fait que de plus en plus de 
français font le choix de privilégier l’achat de biens de 
consommation de qualité, produits localement et ayant un 
impact environnemental moindre.

Plus largement, un tel projet interpelle sur un territoire qui 
a subi un mal développement pendant des décennies avec 
des impacts sanitaires et environnementaux persistants 
qui altèrent l’attractivité de l’agglomération dunkerquoise 
dans son ensemble. On change réellement de cap ou on 
reste à quai ?

CONCLUSION

AU-DELÀ DE 2020

Mieux vivre 
en région 

Nord-Pas de Calais
SYNTHÈSE - Pour un virage énergétique 

et des transformations sociétales
Janvier 2016
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Association de pros-
pective, Virage Énergie 
élabore depuis 2006 des 
scénarios de prospective 
énergétique et sociétale 
régionale, de division par 
4 des émissions de C02 
d’ici 2050. Ces réflexions 
proposent bien sûr d’ap-
profondir les voies de 
l’efficacité énergétique 
et le gisement des éner-
gies renouvelables dans 
la région Nord-Pas de 

Calais, mais également d’explorer les poten-
tiels d’économies d’énergie résidant dans la sobriété 
énergétique liée aux changements des comportements 
individuels et organisationnels.

En effet, la sobriété énergétique interroge nos rapports à 
l’usage de l’énergie et induit de nouvelles normes sociales 
qui feraient évoluer les pratiques, les comportements et 
les modes d’organisation collective (moindre usage de la 
voiture, emploi partagé de matériel technologique, appro-
visionnement local, etc.). 

Elle apparaît comme le levier prépondérant pour maîtriser 
les impacts environnementaux et socio-économiques de nos 
consommations dans un contexte de finitude des ressources 

matérielles. En cela elle se distingue de l’efficacité énergétique 
qui fait appel exclusivement à des technologies permettant 
de réduire les consommations d’énergie à l’échelle d’un objet 
ou d’un système donné (véhicule moins consommateur, 
bâtiment rénové, appareil performant, etc).

L’essor de nos sociétés se caractérise aussi par une 
augmentation de la consommation et de la production de 
biens matériels. Le modèle productiviste actuel a contribué 
à accroître les besoins en équipements technologiques 
(informatisation, haute technologie, robotisation, 
machines, transports, etc.). De fait, la pression sur les 
ressources naturelles et en particulier certaines ressources 
métalliques s’est intensifiée. Le problème majeur de la 
raréfaction de certaines ressources métalliques comme 
toute ressource, réside dans la quantité de stock disponible, 
auquel s’ajoutent les coûts énergétiques, sociaux et 
environnementaux engendrés par leur exploitation. 

Aujourd’hui, on estime à 29 kg par personne la quantité 
d’appareils consommés annuellement en France ordinateurs, 
téléphones, télévisions, électroménager, etc). Ce volume 
a triplé depuis 1960. Parmi ces biens consommés, la très 
grande majorité est importée d’Asie. L’empreinte carbone 
des produits ne s’arrête pas au bord des quais du terminal à 
conteneurs. Atteindre le facteur 4 d’ici 2050 doit passer par le 
fait de nous interroger sur les biens consommés tant dans leur 
qualité que dans leur quantité et donc sur la nécessité ou non 
de leur importations par fret maritime. 


